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agricoles (collecte des productions, fourniture de services : approvisionnement en semences et intrants, 
conseil, prestations de mécanisation, accès aux marchés, etc.). 

- Les plateformes de dialogue en place (bureau du lait) ou à mettre en place (cultures maraîchères, 
céréales locales) permettront de consolider/amorcer le dialogue entre leurs acteurs des filières, définir des 
stratégies et des programmes d’Action, en particulier pour renforcer la compétitivité des produits sur les 
marchés et fournir des informations stratégiques à leurs membres (structure de la demande, opportunités 
commerciales, innovations, évolution des normes, etc.). L'action contribuera à une participation plus active 
et de qualité des femmes et des jeunes à ces plateformes de dialogue. 

- Le ministère de l'Agriculture (MA) et ses démembrements qui interviendra dans l’amélioration du cadre 
stratégique (programmation, cadre de dépense à moyen terme (CDMT), etc.), budgétaire (investissements 
structurants incluant la transformation et l’enrichissement des farines à base de céréales locales en 
micronutriments) réglementaire (normes, surveillance et protection des cultures, qualité, etc.) fournira des 
conseils et des services de proximité aux acteurs des filières ; 

- Le ministère de l'Élevage (ME) et ses démembrements qui interviendra dans l’amélioration du cadre 
stratégique (programmation, CDMT, etc.), réglementaire (normes, santé animale, qualité, etc.) et fournira 
des conseils et des services de proximité aux acteurs de la chaine de valeur lait ; 

- Le ministère des Affaires économiques et de la promotion du secteur privé (MAEPSP) qui contribuera 
au pilotage de l’action, à renforcer le dialogue public-privé et qui abrite la plateforme multisectorielle pour 
la nutrition ; 

- Le ministère de la Pêche et de l’économie maritime, qui fournira un appui technique à la mise en œuvre 
d’opérations pilotes de développement de la pisciculture continentale et définira une stratégie de 
développement de cette chaîne de valeur si celle-ci s’avère économiquement justifiée ; 

- Le Centre National de Recherche Agronomiques et de Développement Agricole et l’Office National de 
Recherches et de Développement de l'Élevage et du Pastoralisme joueront un rôle fondamental dans la 
mise à disposition des différentes innovations technologiques permettant de répondre aux contraintes 
rencontrées sur le terrain ; 

- L’Interprofession des Semences et des Plants de Mauritanie (ISPM) impliqué dans les processus d’accès 
aux semences et autres matériels de plantation relatifs aux spéculations promues ; 

- Les Institutions de Microfinance et de protection sociale qui étendront leurs services financiers dans les 
wilayas ciblées. 

Les acteurs engagés dans le domaine de la nutrition sont : 
 

• Le point focal de l’initiative Scaling Up Nutrition (SUN) et le Conseil national de Développement de la 
Nutrition en appui au renforcement du dialogue et de la coordination intersectorielle en améliorant 
l’efficacité des systèmes d’information et de suivi, à l’actualisation du PNDN, et à l’intégration de la 
dimension nutrition et systèmes alimentaires dans l’organigramme du MA et du ME, et dans le CDMT des 
deux ministères ; 

• Le Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA) dans le cadre, de l’établissement de recommandations 
alimentaires nationales, de la promotion des céréales locales, de la mise en place de programmes de 
valorisation des céréales locales dans le cadre des actions de prévention (approvisionnement des magasins 
alimentaires, etc.) et d’action d’urgence ; 

• Les associations de consommateurs et autres organisations publiques et communautaires en charge 
d’assurer la promotion des régimes alimentaires sains centrés sur du consommé local et diversifié ; 

• Le ministère de la Santé avec son réseau d’agents de Santé Communautaire en charge d’assurer les activités 
de promotion de nutrition communautaire. 

Les parties prenantes impliquées dans le dialogue politique, budgétaire, relatif à l’amélioration du climat des 
affaires et des investissements : 

- La Chambre de commerce, d’industrie et d’agriculture de Mauritanie (CCIAM) qui abritera et 
structurera le dialogue interprofessionnel dans le cadre des trois filières, jouera son rôle consultatif et de 
proposition pour assurer une meilleure protection des filières locales, améliorer l’environnement des 
investissements et des affaires ; 

- La Direction générale du budget pour accompagner le MA et/ou le ME au passage au budget-programme 


